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ARRETE N° 2016 – 286 
 

Portant cession d’autorisation du Service de Soins Infirmiers à domicile   
 basé à Saint-Denis (93200), géré par la Fondation Hospitalière Sainte-Marie  

au profit de l’Union Soins et Services Ile-de-France 
 
 
     

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
ILE-DE-FRANCE 

 
 
 
VU le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L312-1, L313-1, 

L314-3 et suivants ; 
 
VU le code de la sante publique ; 
 
VU le code de la sécurité sociale ;    
 
VU  le code de justice administrative et notamment son article R312-1 ; 
 
VU       le code général des collectivités territoriales ; 
 
VU le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en 

qualité de Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
VU l’arrêté n° 2012-577 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France 

en date du 21 décembre 2012 relatif à l’adoption du Programme Régional de Santé 
(PRS) Ile de France 2013-2017 ; 

 
VU le Schéma Régional d’Organisation Médico-Sociale 2013-2017 ; 
 
VU l’arrêté du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France en date du              

19 octobre 2015 établissant le PRIAC 2015-2019 pour la région Ile-de-France ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 83-0834 du 3 mai 1983 portant autorisation de création d’un service 

de soins infirmiers à domicile pour personnes âgées à Saint-Denis géré par l’association 
« La Plaine Montjoy » de 50 places ; 

   
VU l’arrêté préfectoral n° 83-0836 du 3 mai 1983 portant autorisation de création d’un 

service de soins infirmiers à domicile pour personnes âgées à Villemomble géré par le 
Centre médico-social Marcel Hanra ; 

 
VU l’arrêté préfectoral n° 02-2318 du 14 mai 2002 autorisant l’Association de coordination 

de Soins et de Services à domicile (A.C.S.S.A.D) à gérer le Service de Soins Infirmiers à 
Domicile pour personnes âgées sis 57/59 boulevard Marcel Sembat, à Saint-Denis ;  

 
VU l’arrêté préfectoral n° 03-4621 du 1er octobre 2003 portant autorisation de création d’un 

service de soins infirmiers à domicile pour personnes âgées sur les communes de 
Dugny, Drancy et le Bourget, géré par l’Association de coordination de Soins et de 
Services à domicile (A.C.S.S.A.D) ; 

 

Agence régionale de santé - IDF-2016-07-29-026 - Arrêté n° 2016 – 286 portant cession d’autorisation du Service de Soins Infirmiers à domicile basé à
Saint-Denis (93200), géré par la Fondation Hospitalière Sainte-Marie 
au profit de l’Union Soins et Services Ile-de-France

9



 

2 

 

VU l’arrêté préfectoral n° 04-6205 du 23 décembre 2004 portant autorisation de création 
d’un Service de Soins Infirmiers à domicile pour personnes âgées intervenant sur les 
communes de Romainville, Les Lilas et Noisy-Le-Sec géré par l’Association de 
coordination de Soins et de Services à domicile (A.C.S.S.A.D) ;  

 
VU l’arrêté préfectoral n°05-6101 du 28 décembre 2005 portant autorisation à l’Association 

de Coordination de Soins et de Services à domicile (A.C.S.S.A.D) domiciliée 9, rue des 
Chaumettes-93200 Saint-Denis à gérer le SSIAD pour personnes âgées du Centre 
médico-social « Marcel Hanra » à Villemomble et à fusionner les SSIAD de Saint-Denis, 
de Drancy, de Romainville, de Villemomble ;  

 
VU l’arrêté préfectoral n° 08-3997 du 23 décembre 2008 portant transfert des autorisations 

détenues par l’Association de Coordination de Soins et de Service à Domicile 
(A.C.S.S.A.D.) située 9, rue des Chaumettes 93200 Saint Denis, au profit de la Fondation 
Hospitalière Sainte-Marie dont le siège est situé 167, rue Raymond Losserand -75014 
Paris ;  

 
VU les arrêtés d’autorisation d’extension de capacité successifs pris depuis la création du 

SSIAD dont le dernier arrêté n° 2013-179 du 02 août 2013 étend la capacité de 60 
places (55 places pour personnes âgées de plus de 60 ans et 5 places pour adultes 
handicapés) et porte ainsi la capacité totale du Service de Soins Infirmiers à Domicile de 
Saint Denis (93200), géré par la Fondation Hospitalière Sainte Marie, à 714  places : 
634 places pour personnes âgées (549 places pour les interventions du SSIAD de jour 
et 85 places pour les interventions du SSIAD de nuit) ; 70 places pour personnes adultes 
handicapées ou atteintes de pathologies chroniques de moins de 60 ans (60 places pour 
les interventions du SSIAD de jour et 10 places pour les interventions du SSIAD de nuit) 
et 10 places d’Equipe Spécialisée Alzheimer dédiées aux soins de réhabilitation et 
d’accompagnement pour personnes âgées atteintes de la maladie d’Alzheimer ou 
maladies apparentées ; 

 
VU l'arrêté n° 2015-138 du 19 mai 2015 autorisant 10 places supplémentaires d’Equipe 

Spécialisée Alzheimer du Service de Soins Infirmiers à domicile de Saint Denis (93200), 
géré par la Fondation Hospitalière Sainte Marie, portant ainsi la capacité totale du 
SSIAD à 724 places : 634 places pour personnes âgées de plus de 60 ans , 70 
personnes adultes handicapées ou atteintes de pathologies chroniques de moins de 60 
ans et 20 places d’Equipe Spécialisée Alzheimer pour personnes âgées atteintes de la 
maladie d’Alzheimer ou maladies apparentées ; 

 
 VU le protocole d’accord sur les modalités de la reprise de gestion du SSIAD en date du 31 

mars 2016 ; 
 
VU l’extrait du procès-verbal du Conseil d’administration de la Fondation Hospitalière 

Sainte-Marie du 29 juin 2016 approuvant l’opération d’apport au profit de l’Union Soins 
et Services Ile-de-France sur la base du traité d’apport partiel d’actif et ses avenants ; 

 
VU l’extrait du procès-verbal de l’Assemblée Générale de l’Union Soins et Services Ile-de-

France du 30 juin 2016 approuvant à l’unanimité de ses membres l’opération d’apport à 
son bénéfice sur la base du traité d’apport partiel d’actif et de ses avenants ; 

 
VU le jugement d’homologation du protocole d’accord de conciliation rendu par le Tribunal 

de Grande Instance de Paris le 30 juin 2016 ; 
 
 
CONSIDERANT que l’opération satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement 

prévues par le code de l’action sociale et des familles ;  
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CONSIDERANT  que cette modification s’effectue à coût constant et n’entraîne donc 

aucun surcoût. 
 
 
 

ARRÊTE 
 
 

 
ARTICLE 1er :  
  

L’autorisation de gestion du SSIAD de Saint-Denis détenue par la Fondation Hospitalière Sainte-
Marie sise 167 rue Raymond Losserand 75014 Paris est cédée à compter du 31 juillet 2016 à 
l’Union Soins et Services Ile-de-France sise 143 rue Blomet 75015 Paris. 

 
ARTICLE 2 : 
 
Le SSIAD dispose d’une capacité autorisée de 724 places ainsi réparties : 
 
- 634 places destinées à prendre en charge des personnes âgées de plus de 60 ans,  dont : 

o 549 places pour les interventions du « SSIAD Jour » 
o 85 places pour les interventions du «  SSIAD Nuit » 
 

- 70 places destinées à prendre en charge des personnes adultes handicapées ou atteintes des 
pathologies chroniques mentionnées au 7° du I de l'article L. 312-1 du code de l'action sociale et 
des familles ou présentant une affection mentionnée aux 3° et 4° de l'article L. 322-3 du code de 
la sécurité sociale de moins de 60 ans, , dont : 

o 60 places pour les interventions du « SSIAD Jour » 
o 10 places pour les interventions du « SSIAD Nuit » 
 

- 20 places d’ Equipe Spécialisée Alzheimer pour la prise en charge de personnes atteintes de la 
maladie d’Alzheimer ou de maladies apparentées. 

 
Le territoire d’intervention s’étend aux communes de : 
 

- SSIAD  Jour : SAINT-DENIS, VILLETANEUSE, EPINAY-SUR-SEINE, L’ILE-SAINT-DENIS, 
DUGNY, LE BOURGET, DRANCY, PANTIN,  LES LILAS, BAGNOLET, ROMAINVILLE, 
NOISY-LE-SEC, LE RAINCY, VILLEMOMBLE 

 
-  SSIAD Nuit : EPINAY-SUR-SEINE, VILLETANEUSE, PIERREFFITTE-SUR-SEINE, L’ILE-

SAINT-DENIS, SAINT-OUEN, SAINT-DENIS, AUBERVILLIERS, LA COURNEUVE, 
STAINS, DUGNY, LE BOURGET, DRANCY, PANTIN, LES LILAS, ROMAINVILLE, 
BAGNOLET, NOISY-LE-SEC, VILLEMOMBLE, LE RAINCY, BONDY, LE PRE-SAINT-
GERVAIS 

 
- Equipe Spécialisée Alzheimer : EPINAY-SUR-SEINE, VILLETANEUSE, PIERREFFITTE-

SUR-SEINE, L’ILE-SAINT-DENIS, SAINT-OUEN, SAINT-DENIS, AUBERVILLIERS, LA 
COURNEUVE, STAINS 
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ARTICLE 3 :  
 
Parmi les 634 places pour personnes âgées, 35 places de SSIAD de jour restent non installées à ce 
jour. Elles devront faire l’objet d’une mise en œuvre dans le délai d’un an à compter de la signature 
du présent arrêté. 
 
ARTICLE 4 :  
 
Cette structure est répertoriée dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux 
(FINESS) de la façon suivante : 
 

Entité 
juridique : 

N° SIREN : 480 266 014    

  
  
Entité 
Établissement :  

 
N° FINESS : 93 081 701 0 

 Code catégorie : 354 (S.S.I.A.D.).                          
 Code discipline : 357 (activité soins d’accompagnement et de 

réhabilitation),  
358  (service de soins infirmiers à domicile). 

 Code activité/ fonctionnement : 16 (prestation en milieu 
ordinaire) 

 
 
 
 
 
 
 
Localisation  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Mode de 
tarification :            

Codes clientèle : 700 (personnes âgées),  
010 (personnes handicapées),  
436 (population Alzheimer ou maladies apparentées). 
 
N° FINESS : 93 002 654 7 (SSIAD de Nuit) 
 
Relais de Saint-Denis (FINESS principal et SSIAD de nuit) 
9 rue des Chaumettes 
93200 SAINT-DENIS 
 
Relais de DRANCY 
1, place Marcel Paul-Apt 30 
N° FINESS : 93 000 782 8 
 
Relais de Noisy-le-Sec 
7, rue Tripier 
N° FINESS : 93 001 135 8 
 
Relais de Villemomble 
17, rue Bernard Gante 
N° FINESS : 93 081 168 2 
 
 
54 
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ARTICLE 5 : 
 
Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement ou du service doit être porté à la connaissance des autorités 
compétentes. 
 
 
ARTICLE 6 : 
 
Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif compétent dans 
un délai de deux mois à compter de sa notification.   
 
 
ARTICLE 7 : 
  
Le Délégué Territorial de Seine Saint Denis de l’Agence régionale de santé Ile-de-France est chargé 
de l’exécution du présent arrêté publié aux recueils des actes administratifs de la Région Ile-de-
France, et du Département de la Seine Saint Denis.  
 
 
 
 

 Fait à Paris, le 29 juillet 2016 
                 
 
        Le Directeur général 
                                                                                             de l’Agence régionale de santé 
 Ile-de-France 

   
 Christophe DEVYS 
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Direction régionale et interdépartementale de

l’hébergement et du logement - Unité territoriale de Paris

IDF-2016-10-07-002

arrêté abrogation réquisition IDF2016 09 29 023

L'arrêté préfectoral n°IDF-2016-09-29-023 du 29 septembre 2016 portant réquisition de locaux

est abrogé.
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